
Fiche d’inscription Saison 2011-2012

AMICALE LAIQUE D’ECHIROLLES
VOLLEY-BALL

Pièces à fournir :
 2 Photos récentes
 Certificat médical
 Cotisation (chèque ou espèces)

Séniors Régional 120 €
FSGT et Loisirs 110 €
11 – 18 ans 85 €

I n f o r m a t i o n s  G é n é r a l e s

NOM __________________________ Prénom __________________________

Adresse __________________________

__________________________

__________________________

Âge né(e) le

à   

_  _  /  _  _  /  _  _  _  _

__________________

Tél. _  _    _  _    _  _    _  _    _  _ Courriel ___________________@__________

Cotisation  Chèque

 Espèces

Montant :

__________ €

Chèque n° 

Banque 

_________________

_________________

I m p o r t a n t

L'adhésion au club de VOLLEY-BALL de l'Amicale laïque d'Echirolles implique l’acceptation du règlement au 
verso. La vie associative du club étant l'affaire de tous ses adhérents, les dirigeants se réservent le droit  
d'expulser celui dont le comportement serait préjudiciable au bon fonctionnement du club.

A c c e p t a t i o n  R è g l e m e n t              A u t o r i s a t i o n  P a r e n t a l e

Je  soussigné  __________________________________ 

accepte le présent règlement, dont les points suivants :

- à répondre à toute demande de contrôle antidopage 
pouvant intervenir lors des compétitions ;

- autorise  l’ALE  Volley-ball  à  afficher  sur  son  site 
internet des photos sportives sur lesquelles j’apparais.

Je soussigné (Mr. / Mme) _________________________ 

autorise mon enfant _____________________________

à participer aux entraînements  et aux matches dans le 
cadre  des  compétitions  organisées  par  la  Fédération 
Française de Volley-ball.

Signature du licencié : Signature des parents (si mineur) :

 3, rue de la Liberté - 38130 ECHIROLLES  http://www.alevolley.fr ; contact@alevolley.fr

http://www.alevolley.fr/


REGLEMENT INTERIEUR DE L’ALE VOLLEY-BALL D’ECHIROLLES

Titre I : APPLICATION.
Article 1 : Application
Le présent règlement intérieur a pour but de préciser les fonctions de l’Association dans  
le cadre de ses statuts. Il a été adopté en Assemblée Générale Extraordinaire. Il a la même 
force obligatoire pour tous les membres que les statuts de l’Association. Nul ne pourra s’y  
soustraire  puisque  implicitement  accepté  lors  de  l’adhésion.  Une  copie  du  présent  
règlement intérieur sera remise à chaque membre ainsi qu’à chaque nouvel adhérent.

Titre II : DEFINITION – AFFILIATION – AGREMENT
Article 2 : Définition
L’association sportive Amicale Laïque d’Echirolles Volley-ball est une association déclarée 
en Préfecture, sous le numéro de dossier N°1/23820 conformément aux dispositions de la 
loi du 1er juillet 1901.
Elle assure la pratique du Volley-ball en tenant compte des orientations données par la 
Fédération Française de Volley-ball (FFVB).
Elle fait partie de l’Amicale Laïque d’Echirolles, association fondée en 1946.

Article 3 : Affiliation
L’association est affiliée à la Fédération Française de Volley-ball (FFVB) et à la Fédération 
Française Gymnique du Travail (FSGT), ce qui entraîne l'acceptation par l’association et 
ses membres des Statuts et du Règlement Intérieur des deux Fédérations (FFVB et FSGT).
Pour  l'encadrement  des  séances  à  la  pratique  du  Volley-ball,  l’Association  Sportive  a 
recours au service d’éducateurs et cadres habilités (article X du Règlement Intérieur de la  
FFVB).
Elle s’engage, sous peine de radiation :

- à licencier tous ses adhérents,

- à adresser dans les meilleurs délais la liste de toutes les licences délivrées.

Article 4 : Agrément
L’association bénéficie par le biais de son appartenance à la Direction Départementale de 
la Jeunesse et Sports de l’agrément N° 3803037.

Titre III : ORGANISATION DE L’ASSOCIATION
Article 5 : Bureau Directeur
L’Association Sportive est dirigée par un Bureau Directeur composé au minimum de trois  
membres (un Président, une Secrétaire, un Trésorier), élus lors de l’assemblée générale 
pour une durée maximum de trois ans, renouvelable.
Est  éligible  tout  membre  majeur  au  jour  de  l’élection,  les  personnes  salariées  par 
l’Association ne peuvent pas être candidates.
La  date  limite  de dépôt  de candidature  est  fixée à  deux semaines avant l’Assemblée 
Générale.
Les membres du Bureau Directeur ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des 
fonctions qui leur sont confiées.
Les attributions relatives à chacun des postes du Bureau Directeur sont conformes à celles 
décrites dans les statuts de l’Association Sportive (art 12).
Les évènements concernant le Bureau Directeur en dehors du renouvellement normal des  
postes sont traités dans les articles 13,14 15,16 des statuts de l’Association.

Article 6 : Assemblée Générale
L’Assemblée Générale de l’Association Sportive doit se tenir dans un délai inférieur à six  
mois à compter de la clôture de l’exercice précédent.
L’Assemblée Générale annuelle doit être portée à la connaissance des adhérents le plus  
tôt possible, soit par convocation individuelle, soit par affichage, soit par voie de presse.

Article 6a : Quorum
L’Assemblée Générale peut valablement délibérer si 20 % de ses membres sont présents 
ou  représentés.  Si  le  quorum  n’est  pas  atteint,  l’Assemblée  Générale  est  à  nouveau  
convoquée quinze jours plus tard et peut alors  valablement délibérer quel que soit le 
nombre de présents ou représentés.

Article 6b : Délibérations
Les  délibérations  sont  prises  à  main  levée  (à  l’exception  des  votes  portant  sur  des  
personnes  :  élections  du  Bureau  Directeur,  qui  sont  réalisées  à  bulletin  secret)  à  la 
majorité  des voix  des  membres présents  et  représentés.  A  la  demande du quart  des  
membres présents, les délibérations peuvent avoir lieu à bulletin secret.

Article 7 : Procès-verbal
Le procès-verbal est établi dans un délai maximum de trois mois après la réunion. Il doit  
comporter :

- pour l’année passée :
o le rapport moral et d’activités,
o le rapport financier,

- pour l’année à venir :
o les projets,
o le budget,
o le montant de la cotisation (incluant le montant de la licence).

Il est signé par le Président et le Secrétaire puis transmis :
- au Comité Départemental de la FFVB,
- à la Fédération ALE,
- aux archives de l’Association Sportive.

Il est affiché et consultable par les licenciés.

Article 8 : Assemblée Générale Extraordinaire.
S’il  y  a lieu,  une Assemblée Générale Extraordinaire  peut être  convoquée aux mêmes 
conditions qu’une Assemblée Générale Ordinaire sur demande du Bureau Directeur ou 
par un tiers des membres composant l’Assemblée Générale Ordinaire.
La convocation, qui doit indiquer l’ordre du jour et comporter en annexe le texte de la 
modification proposée,  est  adressée aux membres de l’Association 15 jours  au moins 
avant la date fixée pour cette réunion. Elle peut être convoquée en même temps que 

l’Assemblée Générale. L’Assemblée Générale Extraordinaire a seule compétence pour :

- mettre  fin  au  mandat  du Bureau Directeur  avant  son terme  normal,  procéder  à 
l’élection d’un nouveau bureau directeur en cas de démission collective de l’ancien,

- modifier les statuts et le règlement intérieur qui doivent toutefois rester compatibles 
avec  ceux  proposés  par  la  FFVB,  décider de la  dissolution  de l’Association et  de 
l’attribution des biens de l’Association.

Article 8a : Quorum
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut valablement délibérer que si deux tiers des 
membres sont présents ou représentés.

Article 8b : Délibérations
Les délibérations doivent être votées à la majorité absolue des suffrages exprimés et des 
bulletins blancs.

Article 9 : Vérificateur aux comptes
Lors de l’Assemblée Générale, un vérificateur aux comptes est élu pour un an. Il ne peut  
pas  être  membre  du  Bureau  Directeur.  Il  a  pour  mission  de  vérifier  la  véracité  des 
opérations de comptabilité et de trésorerie effectuées. Il se fait présenter tous les livres 
comptables, toutes les pièces et factures se rapportant à la gestion de l’année.

Titre IV : MODALITES D’INSCRIPTION
Article 10 : Inscriptions
Les inscriptions se déroulent en début de saison (la saison allant du 1 er septembre au 31 
août),  mais  elles  peuvent  également  intervenir  en  cours  d’année.  Une  autorisation 
parentale est requise pour les mineurs.

Article 11 : Certificat médical obligatoire
Conformément aux directives Fédérales, un certificat médical doit impérativement être 
fourni par tout adhérent au moment de l’inscription.

Titre V : COTISATIONS
Article 12 : Montant de la cotisation.
Le montant de la cotisation est voté en Assemblée Générale. Un prorata est calculé pour 
toute inscription effectuée au cours du deuxième ou du troisième trimestre de la saison 
sportive. Le montant de la licence est dû dans sa totalité.

Article 13 : Remboursement de cotisation
Un remboursement de cotisation ne sera effectué qu’à titre exceptionnel. Tout trimestre 
commencé est dû en totalité et la licence est retenue dans tous les cas.

Titre VI : COMPORTEMENT SPORTIF
Article 14 : Tenue et comportement
Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, les pratiquants s’engagent à porter une tenue  
compatible avec le bon exercice de l’activité sportive, notamment concernant l’utilisation  
obligatoire de chaussures appropriées, dédiées à l’utilisation exclusive dans la  salle de 
gymnastique.
Les adhérents s’engagent à respecter aussi bien les autres adhérents que le matériel mis à  
leur disposition.

Article 15 : Accès aux salles de sport
Pour des raisons de sécurité, l’accès aux salles durant les cours est strictement réservé 
aux adhérents de l’Association.

Article 16 : Horaires et consignes
Il est impératif de respecter les horaires des cours.
Il est important de pratiquer les échauffements en début de cours.
Les adhérents doivent respecter les consignes données par les entraîneurs.

Titre VII : RADIATIONS
Article 17 : Radiation
Le Bureau Directeur pourra prononcer la radiation d’un membre de l’Association Sportive 
pour motif grave, pour non-paiement de la cotisation incluant la licence ainsi que pour le  
non-respect des articles 11, 14, 15 et 16.

Titre VIII : ASSURANCES - RESPONSABILITES
Article 18 : Assurances
La FFVB a souscrit pour ses pratiquants un contrat d’assurance GENERALI n°AL910.966 et 
Europ  Assistance  n°58.631.941  (détails disponibles  sur  le  site  de  la  FFVB : 
http://www.ffvb.org/data/Files/generali_notice.pdf)  afin  de garantir,  par  le  biais  de  la 
licence, l’ensemble des activités organisées tant par la Fédération que par les structures  
qui leur sont affiliées.
Ce contrat intervient notamment dans les domaines suivants :

- la garantie « responsabilité civile » qui couvre les dommages corporels causés aux 
tiers les dommages matériels et immatériels,

- la  garantie « individuelle accident » qui couvre les accidents corporels dont sont 
victimes les licenciés (décès - invalidité permanente totale ou partielle - indemnités 
journalières – frais médicaux),

- la garantie « protection juridique » qui couvre les frais de défense et recours,
- la garantie « assistance » qui assure le rapatriement de tout licencié victime, aux 

cours des activités  garanties,  de  maladie ou d'accident survenant dans le monde 
entier,

- la garantie des véhicules des transporteurs bénévoles.

Article 19 : Perte ou vol dans les vestiaires ou les salles de sport
L’association décline toute responsabilité en cas de perte  ou de vol d’objet  personnel 
dans les vestiaires ou les salles où sont dispensés les cours.

http://www.ffvb.org/data/Files/generali_notice.pdf

